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En notre qualité de commissaires aux comptes de la société GROUPE 
CRIT SA (la « société »), et en exécution des missions prévues par 
le code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur les 
opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

 1.   Annulation des actions rachetées 
par la société dans le cadre du 
dispositif de l’article L. 225-209 du 
Code de commerce (résolution n°7)

En exécution de la mission prévue à l’article L.225-209 du code de 
commerce en cas de réduction du capital par annulation d’actions 
achetées, nous avons établi le présent rapport destiné à vous faire 
connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la 
réduction du capital envisagée.

Votre Conseil d’administration vous propose de lui donner, pour une 
durée de 24 mois à compter de la présente assemblée, l’autorisation 
d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la 
limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, 
déduction faite des éventuelles actions annulées au cours des 
24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou 
pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article 
L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire le capital 
social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. Il vous propose par ailleurs de lui donner 
tous pouvoirs pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifi er 
en conséquence les statuts de la société et accomplir toutes les 
formalités requises

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 
Ces diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de 
la réduction du capital envisagée, qui n’est pas de nature à porter 
atteinte à l’égalité des actionnaires, sont régulières.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les causes et 
conditions de la réduction du capital envisagée. 

 2.   Émission d’actions et/ou de 
diverses valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société avec 
maintien et/ou suppression du 
droit préférentiel de souscription 
(résolutions n° 9, 10, 11 et 13)

En exécution de la mission prévue par les articles L.228-92 et 
suivants du code de commerce, nous vous présentons notre rapport 
sur les propositions de délégation au Conseil d’administration de 
différentes émissions d’actions ordinaires et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, opérations sur lesquelles vous êtes appelés 
à vous prononcer.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, 
de lui déléguer, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la 
présente assemblée, la compétence pour décider des opérations 
suivantes et fi xer les conditions défi nitives de ces émissions et propose, 
le cas échéant, de supprimer le droit préférentiel de souscription :
•  Émission d’actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou de  valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital à émettre (de la société ou d’une société 
du groupe) avec maintien du droit préférentiel de souscription 
(résolution 9) ; 

•  Émission d’actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital à émettre (de la société ou d’une société 
du groupe) avec suppression du droit préférentiel de souscription 
par offre au public et/ou en rémunération de titres dans le cadre 
d’une offre publique d’échange répondant aux conditions fi xées 
par l’article L. 225-148 du Code de commerce (résolution 10) ;

•  Émission d’actions ordinaires et/ou des titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
à des titres de capital à émettre (de la société ou d’une société 
du groupe), avec suppression du droit préférentiel de souscription 
par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
fi nancier (résolution 11),

•  Émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans la limite de 10 % du capital en vue de 
rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital et répondant aux conditions 
fi xées par l’article L. 225-147 du Code de commerce (résolution 13),
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Le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises 

en vertu de la résolution 9 de la présente Assemblée ne pourra 

être supérieur à 1 000 000 euros. A ce plafond s’ajoutera, le cas 

échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 

Société. Le montant nominal des titres de créance sur la société 

susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation ne pourra 

être supérieur à 2 000 000 euros. Ces plafonds sont indépendants 

de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée.

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être 

émises en vertu de la résolution 10 de la présente Assemblée ne 

pourra être supérieur à 1 000 000 euros. A ce plafond s’ajoutera, le 

cas échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation 

de capital fi xé à la onzième résolution. Le montant nominal des titres 

de créance sur la société susceptibles d’être émis en vertu de la 

présente délégation ne pourra être supérieur à 2 000 000 euros. Ce 

montant s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de 

créance prévu à la onzième résolution.

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles 

d’être émises en vertu de la résolution 11 de la présente Assemblée 

ne pourra être supérieur à 500 000 €, étant précisé qu’il sera en 

outre limité à 20 % du capital par an. A ce plafond s’ajoutera, le cas 

échéant, la valeur nominale des actions ordinaires à émettre pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des 

titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de 

capital fi xé à la dixième résolution. Le montant nominal des titres de 

créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la présente 

délégation ne pourra être supérieur à 2 000 000 euros. Ce montant 

s’impute sur le plafond du montant nominal des titres de créance 

prévu à la dixième résolution.

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles 

d’être émises en vertu de la résolution 13 de la présente Assemblée 

ne pourra être supérieur à 10 % du capital au jour de la présente 

Assemblée, compte non tenu de la valeur nominale des actions 

ordinaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 

cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société. Ce plafond est indépendant 

de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 

présente Assemblée.

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport 

conformément aux articles R. 225-113 et suivants du code de 

commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité 

des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de 

suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines 

autres informations concernant ces opérations, données dans 

ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 

nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du 

Conseil d’administration relatif à ces opérations et les modalités de 

détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix 

d’émission des titres de capital à émettre dans le cadre de la mise 

en œuvre des résolutions n° 9, 10, 11 et 13, nous ne pouvons donner 

notre avis sur le choix des éléments de calcul de ce prix d’émission.

Les conditions définitives dans lesquelles les émissions seront 

réalisées n’étant pas fi xées, nous n’exprimons pas d’avis sur celles-

ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression 

du droit préférentiel de souscription qui vous est faite dans les 

résolutions n°10 et 11.

Conformément à l’article R. 225-116 du code de commerce, nous 

établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de 

l’usage de ces délégations par votre Conseil d’administration, en 

cas d’émission de valeurs mobilières qui sont des titres de capital 

donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, en cas d’émission de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre et en 

cas d’émission d’actions avec suppression du droit préférentiel de 

souscription.

 3.   Émission d’actions ordinaires ou 
de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la société avec 
suppression de droit préférentiel de 
souscription réservée aux salariés 
adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise dans le cadre des 
dispositions du code de commerce 
et des articles L.3332-18 et suivants 
du code du travail (résolution n°14)

En exécution de la mission prévue par les articles L.228-92 et L.225-135 

et suivants du code de commerce, nous vous présentons notre 

rapport sur la proposition de délégation au Conseil d’administration 

de la compétence de décider l’émission d’actions ordinaires et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la 

société, avec suppression du droit préférentiel de souscription, pour 

un montant nominal maximum de 100 000 euros, réservée aux 

salariés adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de votre société 

et/ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du 

code de commerce et L. 3344-1 du code du travail, opération sur 

laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Le prix des actions à émettre ne pourra être ni inférieur de plus de 

20 %, ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le 

plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du 

travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des premiers 

cours côtés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant 

la décision du Conseil d’Administration relative à l’augmentation 

de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni supérieur à 

cette moyenne.

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Assemblée Générale Mixte du 10 juin 2016 

6

177Document de référence 2015   GROUPE CRIT



En application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du 

travail, votre Conseil d’Administration pourra prévoir l’attribution 

aux bénéfi ciaires défi nis au premier paragraphe ci-dessus, à titre 

gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant 

accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au titre de 

l’abondement qui pourra être versé en application des règlements 

de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou, le cas échéant, 

de la décote

Cette émission est soumise à votre approbation en application 

des dispositions des articles L.225-129-6 du code de commerce et 

L.3332-18 et suivants du code du travail.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son 

rapport, de lui déléguer, pour une période de 26 mois à compter 

du jour de la présente assemblée, la compétence pour décider une 

émission et de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux 

titres de capital à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fi xer 

les conditions défi nitives d’émission de cette opération.

Il appartient au Conseil d’administration d’établir un rapport 

conformément aux articles R.225-113 et suivants du code de 

commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité 

des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de 

suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines 

autres informations concernant l’émission, données dans ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 

nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du 

Conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de 

détermination du prix d’émission des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’émission qui 

serait décidée, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les 

modalités de détermination du prix d’émission des titres de capital à 

émettre données dans le rapport du Conseil d’administration.

Les conditions défi nitives dans lesquelles l’émission serait réalisée 

n’étant pas fi xées, nous n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et, par 

voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 

préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R.225-116 du code de commerce, nous 

établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de 

l’utilisation de cette délégation par votre Conseil d’administration 

en cas d’émission d’actions ou de valeurs mobilières qui sont des 

titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital et en cas 

d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 

à émettre.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Paris, le 21 avril 2016 

Les commissaires aux comptes

 PricewaterhouseCoopers Audit EXCO Paris Ace

 Gérard Morin Arnaud Dieumegard
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